
Loi Climat : un peu moins de publicitÃ©, beaucoup de communication

Description

Si le secteur de la publicitÃ© doit sâ€™autorÃ©guler, lâ€™impÃ©ratif du dÃ©veloppement durable 
impose des restrictions jusquâ€™alors inconnues, mÃªme si la loi Climat et rÃ©silience tente 
lâ€™Ã©quilibre entre enjeux climatiques et rÃ©alitÃ©s Ã©conomiques.

La publicitÃ© et le dÃ©veloppement durable sont-ils compatibles ? Câ€™est la question que posent les
recommandations de la Convention citoyenne pour le climat qui ambitionne deÂ Â«Â rÃ©guler la 
publicitÃ© pour rÃ©duire les incitations Ã  la surconsommationÂ Â». Parmi ces propositions, certaines ont
une visÃ©e pÃ©dagogique parce quâ€™elles veulentÂ donner au consommateur le moyen de procÃ©der
Ã  des achats responsables,Â grÃ¢ce Ã  des modalitÃ©s de communication sur leÂ Â«Â score
carboneÂ Â»Â (Â«Â Rendre obligatoire lâ€™affichage des Ã©missions de gaz Ã  effet de serre dans les 
commerces et lieux de consommation ainsi que dans les publicitÃ©s pour les marquesÂ Â», proposition
C1.2). Dâ€™autres veulentÂ aller au-delÃ  de laÂ Â«Â responsabilisationÂ Â»Â en interdisant certaines
publicitÃ©sÂ (Â«Â Interdire de maniÃ¨re efficace et opÃ©rante la publicitÃ© des produits les plus 
Ã©metteurs de GES, sur tous les supports publicitairesÂ Â», proposition C2.1) etÂ en incitant Ã  moins
consommerÂ (Â«Â RÃ©guler la publicitÃ© pour limiter fortement les incitations quotidiennes et non 
choisies Ã  la consomÂmationÂ Â», proposition C2.2), mÃªme sâ€™il sâ€™agit aussi deÂ 
Â«Â rÃ©orienter la consommation sur des produits plus vertueux sur le plan climatiqueÂ Â»Â (Convention
citoyenne, p. 24). Sâ€™ajoutent des interdictions plus spÃ©cifiques, par exemple celle concernantÂ 
Â«Â les panneaux publicitaires dans les espaces publics extÃ©rieurs hors information locale, culturelle, et 
la signalÃ©tique de localisationÂ Â»Â (C2.2.1).

Cette approche de la publicitÃ©, si elle nâ€™est pas totaÂlement incompatible avec le dÃ©veloppement
durable, lâ€™est avec lâ€™activitÃ© de nombreuses entreprises, ces derniÃ¨res comptant pour
lâ€™essentiel de la dÃ©pense en communication en France. En effet, le dÃ©veloppement de la
consommation est lâ€™objectif de toute entreprise car il gÃ©nÃ¨re du chiffre dâ€™affaires et,
idÃ©alement, des bÃ©nÃ©fices. Moins consommer revient toujours Ã  pÃ©naÂliser le chiffre
dâ€™affaires des entreprises mÃªme si lâ€™on consomme mieux, ce qui nâ€™interdit pas aussi de
consommer plus. Lâ€™enjeu est donc Ã©minemment politique et repose surÂ un Ã©quilibre Ã  trouver
entre lâ€™injonctionÂ de consommation durable et lâ€™injonction Ã©conomiqueÂ que reflÃ¨te le
marchÃ© de la publicitÃ© Ã  travers les investissements en communication des entreprises. Ainsi, lâ€™ex-
UDA (Union des annonceurs), renommÃ©e Union des marques, a financÃ© des recherches doctorales
quâ€™elle a ensuite publiÃ©es, qui montrent que la publicitÃ© soutient la croissance Ã©conomique
(thÃ¨se en sciences Ã©conomiques de MaximilienÂ Nayaradou, 2006, sous la direction de Jean-HervÃ©
Lorenzi). Lors de la deuxiÃ¨me Ã©dition des Ã©tats gÃ©nÃ©raux de la communication, le 6Â mai 2021,

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 1



une Ã©tude du cabinet Deloitte venait rappeler opportunÃ©ment que, pour 1 euro investi dans la
publicitÃ© mÃ©dia, le PIB en gagne 7,85. La publicitÃ©, en tant que dispositif de communication, a aussi
une dimension sociale : elle cherche Ã  articuler ce besoin des entreprises avec les attentes des
consommateurs qui sont aussi des citoyens. Câ€™est Ã  cet endroit que la communication publicitaire peut
Ãªtre compatible avec le dÃ©veloppement durable mÃªme si elle trahit aussi la volontÃ© des marques de
dÃ©fendre leur utilitÃ© sociale (brand utility), voire leur responsabilitÃ© sociale (brand responsibility).
La communication publicitaire Ã©voluerait ainsi sous la pression sociale en faveur du dÃ©veloppement
durable sans pour autant remettre en question lâ€™impÃ©ratif de la consommation.

Cet Ã©quilibre difficile â€“ certains diront quâ€™il est impossible car les deux termes de lâ€™Ã©quation
sâ€™opposent â€“ est ce que tente, Ã  sa maniÃ¨re, le projet de loi Climat et rÃ©silience en cours
dâ€™examen par le Parlement. Il a Ã©tÃ© prÃ©cÃ©dÃ© par une proposition de loi autrement plus
sÃ©vÃ¨re Ã  lâ€™Ã©gard de la publicitÃ© portÃ©e par Matthieu Orphelin, ex-Europe Ã‰cologie Les
Verts, ex-LaÂ RÃ©publique en marche, aujourdâ€™hui prÃ©sident du groupe Ã‰cologie DÃ©moÂ
cratie SolidaritÃ© Ã  lâ€™AssemblÃ©e nationale. PrÃ©sentÃ©e le 11 juillet 2020, la proposition de loi
reprenait les recommandations de la Convention citoyenne sur le climat en interdisant par exemple la
publicitÃ© sur les produits les plus polluants, comme lâ€™automobile thermique et lâ€™aÃ©rien quand
des alternatives existent, tout en proposant une mentionÂ Â«Â En avez-vous vraiment besoin ?Â Â»Â avant
le paiement dâ€™un achat sur internet, uneÂ Â«Â contre-pubÂ Â», en fait, visant Ã  dissuader
lâ€™internaute de consommer plus que de besoin. Ici, leÂ dÃ©veloppement durable sâ€™inscrit dans une
perspective de dÃ©croissance qui pÃ©nalise les entreprises et les annonceurs qui en dÃ©pendent.
Lâ€™enjeu climatique lâ€™emporte en prioritÃ©, la loi Ã©tant prÃ©sentÃ©e dâ€™ailleurs comme uneÂ 
Â«Â loi Evin du climatÂ Â», la loi Evin ayant Ã  lâ€™Ã©poque priorisÃ© les enjeux de santÃ© publique
en restreiÂgnant les possibilitÃ©s de communication sur lâ€™alcool et en interdisant la publiÂcitÃ© pour
le tabac. Enfin, la pollution visuelle Ã©tait Ã©galement ciblÃ©e puisque le projet de loi prÃ©voyait
lâ€™interÂdiction de lâ€™affiÂchage numÃ©rique. Trop ambitieux ou trop irrÃ©aliste selon le point de
vue adoptÃ©, le projet de loi a finalement Ã©tÃ© rejetÃ© en octobre 2020.

Entre-tempsÂ le monde de la publicitÃ© sâ€™est en effet mobiÂlisÃ©, notamment Ã  travers la figure de
Mercedes Erra, cofondatrice de lâ€™agence BETC.Â Durant lâ€™Ã©tÃ© 2020, elle signe un rapport
confidentiel Ã  lâ€™intention du ministre de lâ€™Ã‰conomie, Bruno Le Maire, qui repose sur une mesure
de lâ€™impact des projets dâ€™interdiction ou de limitation de la publicitÃ© (lâ€™automobile est le
deuxiÃ¨me annonceur en France, avec 1,65Â milliard dâ€™euros bruts dÃ©pensÃ©s Ã  la radio et Ã  la
tÃ©lÃ©vision) et sur leurs consÃ©quences en termes de pertes dâ€™emplois. Le ministÃ¨re de
lâ€™Ã‰conomie a crÃ©Ã© la filiÃ¨re communication en 2017, qui sâ€™interroge alors de ne pas Ãªtre
associÃ©e Ã  la rÃ©flexion sur lâ€™encadrement de la publicitÃ© au nom du dÃ©veloppement
durable.Â Les publiÂcitaires revendiquent mÃªme leur utilitÃ© sociale en la matiÃ¨re, la publicitÃ©
pouvant accompagner la transition Ã©cologique.Â Ainsi, le 27 novembre 2020, Ã  lâ€™occasion des
premiers Ã©tats gÃ©nÃ©raux de la communication, opportunÃ©ment consacrÃ©s Ã  la consommation
responsable, lâ€™Union des marques (les annonceurs), lâ€™Union des entreprises de conseil et achat
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mÃ©dia (Udecam) et lâ€™Association des agences de conseil en communiÂcation (AACC) ont insistÃ©
sur la publicitÃ© verte et prÃ´nÃ© lâ€™autorÃ©gulation du secteur. Depuis, chacun y va de son effort
avec communication Ã  la clÃ© sur la bonne volontÃ© des acteurs. En dÃ©cembre 2020, les mÃ©dias ont
annoncÃ© unÂ Â«Â contrat mÃ©dia climatÂ Â»Â avec, de maniÃ¨re volontaire, des rÃ©ductions pour les
campagnes sur de bonnes causes et une limitation des publicitÃ©s sur les produits les plus polluants, des
Ã©missions de sensibilisation au dÃ©veloppement durable, le tout assorti dâ€™une surveillance par le
Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel (CSA) pour ce qui relÃ¨ve de la radio et de la tÃ©lÃ©vision,
preuve donc du sÃ©rieux de leur engaÂgement. Les marques, de leur cÃ´tÃ©, se sont engagÃ©es pour une
publicitÃ© responsable dans le cadre de leur programme FAIRe qui, en plus des critÃ¨res dÃ©jÃ 
imaginÃ©s pour renforcer laÂ brand safetyÂ (voirÂ La remÂ nÂ°45, p.52), va ajouter des objectifs liÃ©s
Ã  la transition Ã©cologique.

Le lobbying aura payÃ© puisque le projet de loi Climat, prÃ©sentÃ© en Conseil des ministres le 10
fÃ©vrier 2021 et dont lâ€™examen par le Parlement a dÃ©butÃ© en mars 2021, est finalement
relativement mesurÃ© quant aux contraintes nouvelles sur le secteur publicitaire. Le texte a Ã©tÃ© votÃ©
Ã  lâ€™AssemblÃ©e nationale le 17 avril 2021 et sera examinÃ© par le SÃ©nat en mai 2021, ce qui
autorise toutefois de nouvelles modifications, peu probables sur le fond. Ã€ lâ€™AssemblÃ©e,Â la
demande dâ€™autorÃ©guÂlation du secteur de la publicitÃ© a Ã©tÃ© entendue puisque le CSA sera
chargÃ© de promouvoir des codes de bonne conduite, avec des engagements publiÃ©s, mais sansÂ name 
and shameÂ en cas de manquement. Lâ€™AssemblÃ©e a ajoutÃ© la possibilitÃ© deÂ sanctions pour les
marques qui procÃ¨dent auÂ greenwashingÂ (Ã©coblanchiment), celles qui invoquent des motifs
Ã©cologiques pour vendre des produits qui ne le sont pas vraiment. Enfin, la publicitÃ© pour les
Ã©nergies fossiles devrait Ãªtre en principe interdite. Pour les produits Ã  fort impact environnemental,
comme lâ€™automobile ou lâ€™Ã©lectromÃ©nager, un score CO2Â devra Ãªtre affichÃ© dans toute
campagne de commuÂnication Ã  titre expÃ©rimental. Quant Ã  lâ€™affichage, il reste au premier rang
parmi les difficultÃ©s, quâ€™il sâ€™agisse de confier aux maires le soin dâ€™interdire ou dâ€™autoriser
les panneaux le long des axes de circulation, ou de rÃ©glementer lâ€™affichage lumineux dans les vitrines
des commerÃ§ants.

Ã€ lâ€™avenir, le marchÃ© pourrait finalement trancher : en 2020, une annÃ©e marquÃ©e par la crise
sanitaire, la part du numÃ©rique dans la publicitÃ© a franchi le seuil symboÂlique des 50 % du marchÃ©
mÃ©dia franÃ§ais selon IPG Mediabrands. Et comme Google et Facebook captent lâ€™essentiel de ce
marchÃ©, il se pourrait bien que la question de la rÃ©gulation de la publicitÃ© â€“ au moins dans le
domaine des mÃ©dias â€“ prenne Ã  lâ€™avenir une tout autre tournure. La rÃ©gulation de la publicitÃ©
risque en effet de concerner de plus en plus les plateformes et de moins en moins les mÃ©dias.
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